Question orale de Madame la Députée Christine Defraigne à M. André Antoine, Vice-Président et Ministre du Budget, des Finances, de l’Emploi, de la Formation, des Sports et de la politique aéroportuaire relative au « souhait de la commune de Riemst de vouloir faire interdire les vols de nuits à 

Liège Airport et la volonté de la commune flamande d’empêcher l’entreprise francophone de se développer ».
Monsieur le Ministre, 

Fin mars 2010, plusieurs journaux relayaient le souhait la commune de Riemst de faire interdire une partie des vols de nuits à Liège Airport.
La commune de Riemst a introduit une procédure en référé, il y a quasiment un an, réclamant la suppression de ces vols au dessus de son territoire.
Dans son action, la commune est opposée à différents adversaires dont la Région wallonne.

Riemst, située en territoire flamand à 35 kilomètres de l’aéroport de Bierset, pointe des violations en matière environnementale dans le cadre du développement de l’aéroport. Selon la commune, certains développements de l’aéroports auraient été réalisés sans étude d’incidences préalable.
Actuellement, la commune de Riemst ferait part de deux griefs :

· L’arrêt de l’utilisation des installations construites à la suite de cette violation du permis d’urbanisme des travaux d’allongement de la piste de décollage ;

· La limitation de l’utilisation de la piste à travers une interdiction de survol de son territoire.

De plus, selon la commune, un autre problème a trait au permis d’environnement et aux nuisances sonores relatives aux vols de nuits qui auraient été négligées.

Pour Riemst, elles représenteraient 906 vols nocturnes dépassant le seuil de tolérance autorisé par l’OMS. Ces violations entraîneraient des nuisances considérables pour les 16.000 habitants de la commune de Riemst.
Je pense pour ma part que, par ce geste, la commune flamande essaye clairement de mettre des bâtons dans les roues du développement de l’aéroport de Bierset. Les autorités de cette communes flamandes, parfois très rapides à stigmatiser les Wallons, ont du mal à accepter ce succès entrepreneurial. C’est dans ce même cadre que la commune de Riemst avait, déjà par le passé, intenté un recours contre l’allongement la piste de l’aéroport de Liège.
Monsieur le Ministre, quelle est la position de la Région wallonne dans cette affaire ?

Quels arguments peuvent être exposés par la Région face aux critiques de Riemst ?
Allez-vous faire stopper l’utilisation des installations construites à la suite de ce que Riemst dénonce comme une violation du permis d’urbanisme ? 

Allez-vous faire interdire le survol du territoire de la commune de Riemst ?

Qu’en est-il, selon-vous, des nuisances occasionnées par l’aéroport et des 906 vols nocturnes qui dépasseraient le seuil de tolérance autorisé par l’OMC ?

Monsieur le Ministre, le développement de l’aéroport de Bierset va-t-il continuellement être à la merci de recours communautaires flamands ? N’y aurait-il pas une solution en vue d’écarter directement ce qui s’apparente à de simples jalousies communautaires ?

Monsieur le Ministre,

Je vous remercie. 








Christine Defraigne
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